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La derniŁre campagne de vaccination contre les papillomavirus humains, 
menØe en milieu scolaire, con�rme une nette progression de la couver-
ture vaccinale chez les adolescents. Selon SantØ publique France, plus de  
116 500 vaccins ont ØtØ administrØs dans les collŁges et les Øtablissements  
mØdico-sociaux durant cette seconde Ødition, principalement auprŁs des 
ØlŁves de cinquiŁme. Chez les enfants nØs en 2012, la couverture pour 
au moins une dose atteint dØsormais 54 % chez les �lles et 43 % chez les  
garçons, soit une hausse respective de 16 et 14 points. Pour un schØma 
complet à deux doses, les taux s�ØlŁvent à 35 % chez les �lles et 27 % chez 
les garçons. MalgrØ les progrŁs rØalisØs, les rØsultats a�chØs demeurent loin 
des objectifs �xØs, soit un taux de couverture vaccinale de 80 % en 2030. Les  
autoritØs sanitaires misent sur deux grands leviers pour amØliorer la 
performance de ce dispositif scolaire : intensi�er les e�orts d�information et 
de mobilisation et renforcer la con�ance des familles pour protØger durable- 
ment les adolescents. PrØcision notable : les infections à HPV sont frØquentes 
et peuvent provoquer plusieurs cancers, notamment celui du col de l�utØrus, 
mais aussi des cancers ORL et anogØnitaux. RecommandØe avant le dØbut de 
la vie sexuelle, la vaccination reste un outil essentiel de prØvention.

Papillomavirus humains :  
la vaccination scolaire accØlŁre, mais� 

Grande Cause nationale en 2025, la santØ mentale le sera 
Øgalement en 2026. Cette dØcision gouvernementale 
intervient dans un contexte marquØ par une hausse 
des besoins, aggravØe par les consØquences des crises  
sanitaires et sociales, et doit permettre de combler les lacunes 
persistantes en matiŁre de prØvention, d�accompagnement  
et de prise en charge, notamment pour les jeunes, les 
personnes isolØes et les publics vulnØrables. Parmi les 
prioritØs figurent le dØveloppement des dispositifs d�Øcoute,  
le renforcement des structures ambulatoires et hospitaliŁres 
ou encore l�augmentation des ressources humaines 
spØcialisØes. Des campagnes de sensibilisation seront 
Øgalement menØes pour lutter contre la stigmatisation et 
encourager un recours prØcoce aux soins. La prolongation 
de cette Grande Cause nationale s�accompagne d�un budget 
rØØvaluØ et de mesures concrŁtes, telles que la formation 
des professionnels de santØ, le soutien aux initiatives locales 
et le dØploiement de nouveaux outils numØriques de suivi 
et d�orientation. Cette initiative consacre la volontØ du 
gouvernement de placer la santØ mentale au c�ur des 
politiques de santØ publique. En reconnaissant son impact 
sur la qualitØ de vie, la cohØsion sociale et la productivitØ, 
elle fait de ce sujet sensible une prioritØ nationale durable qui 
nØcessite un engagement collectif et doit mobiliser tous les 
acteurs de la sociØtØ.

Depuis le mois de janvier, une expØrimentation permet 
le remboursement des tests de dØpistage de la sou-
mission chimique sans obligation de dØposer plainte. 
Ce dispositif est actuellement expØrimentØ dans les 
rØgions Hauts-de-France, ˛le-de-France et Pays de 
la Loire, avant une extension prØvue en Guadeloupe. 
MenØe sur trois ans, cette phase pilote doit permettre 
de mesurer l�e�cacitØ du dispositif et son impact sur 
la prise en charge des victimes. Forme de violence 
encore peu signalØe, la soumission chimique altŁre 
la conscience et la mØmoire privant ainsi les victimes 
de leur consentement et compliquant la reconnais-
sance des faits. Avant cette expØrimentation, l�accŁs 
aux examens biologiques Øtait souvent conditionnØ à 
une plainte, un frein majeur pour des personnes en Øtat 
de sidØration ou incapables de relater les ØvØnements. 
DØsormais, toute personne munie d�une ordonnance 
pourra e�ectuer les prØlŁvements dans un laboratoire 
spØcialisØ. Les analyses seront intØgralement prises en 
charge par l�Assurance Maladie. Les rØsultats seront 
communiquØs lors d�une consultation mØdicale et 
pourront, si la victime le souhaite, servir de preuve judi-
ciaire. Le Centre de rØfØrence sur les agressions faci-
litØes par les substances accompagnera le dispositif 
avec des parcours coordonnØs associant soins mØdi-
caux, soutien psychologique et aide judiciaire. À tout 
le moins, cette mesure marque une avancØe majeure 
dans la lutte contre les violences sexuelles.

SantØ mentale :  
le gouvernement mise  
sur la continuitØ

Soumission chimique :  
vers un accŁs aux preuves 
simplifiØ
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PAYS DE LA LOIRE

PAYS DE LA LOIRE

Un partenariat  
innovant autour  
de la santØ mentale  
des soignants
L�URML des Pays de la Loire et l�Institut 
pour la santØ des soignants ont signØ 
un partenariat innovant pour amØliorer 
la santØ mentale et la qualitØ de vie des 
professionnels de santØ et des Øtudiants. 
Cette collaboration doit notamment 
renforcer le soutien psychologique et le 
bien-Œtre de ceux qui sont particuliŁre-
ment exposØs au stress et aux risques 
psychosociaux. Grâce à cette collabora-
tion, les mØdecins libØraux, installØs ou 
remplaçants, les internes, les assistants 
mØdicaux et les secrØtaires peuvent 
accØder gratuitement à un ensemble de 
services dØdiØs. Ces dispositifs incluent  
un accompagnement psychologique 
individualisØ, des ateliers pratiques pour  
la gestion du stress, mais aussi des 
ressources numØriques sur la santØ 
mentale et la prØvention du burn-out. Ce 
partenariat illustre la volontØ commune  
de l�URML et de l�association SPS : o�rir 
des solutions concrŁtes et accessibles 
pour accroître la rØsilience des profession-
nels, prØserver leur Øquilibre et garantir  
des soins de qualitØ. À travers cette 
dØmarche, les Pays de la Loire se posi-
tionnent comme un modŁle en matiŁre 
de prØvention et d�accompagnement 
personnalisØ pour les soignants. 

NB : les professionnels et les Øtudiants intØressØs 
doivent contacter l�URML par mail pour obtenir leur 
code d�accŁs et bØnØ�cier de tous les services propo-
sØs : contact@urml-paysdelaloire.org

BRETAGNE

La CPTS Ouest de 
Rennes est lancØe
La CPTS Ouest de Rennes a ØtØ o�- 
ciellement lancØe en dØcembre dernier. 
Couvrant neuf communes de l�ouest 
rennais, la structure compte 81 profes-
sionnels de santØ libØraux, mais aussi 
des reprØsentants du CHU de Rennes,  
du Centre intercommunal d�action 
sociale et de l�antenne locale du Dispo-
sitif d�appui à la coordination DAC�tiv. 
Elle intŁgre Øgalement cinq maisons de  
santØ pluriprofessionnelles et quatre 
Øtablissements d�hØbergement pour 
personnes âgØes dØpendantes. « Un 
maillage solide pour rØpondre aux 
besoins locaux », soulignent les porteurs 
du projet, qui a�chent clairement leurs 
trois grandes prioritØs : �uidi�er les 
parcours de soins, renforcer la prØven-
tion et structurer des dispositifs ciblØs. 
Parmi les actions phares �gurent notam- 
ment la mise en place de parcours en 
oncologie pour les cancers du sein et 
colorectal, avec un volet dØpistage, et 
un programme dØdiØ à la santØ mentale  
des jeunes. Inscrite dans la stratØgie  
nationale « Ma SantØ 2022 », cette 
CPTS doit aussi permettre de faciliter 
les soins non programmØs, d�optimiser 
la prise en charge des patients chro-
niques et de rØduire les ruptures entre 
ville, mØdico-social et hôpital. Dans le 
cadre de cette initiative, les signataires  
du contrat associatif interprofes-
sionnel entendent relever les dØ�s 
dØmographiques et ØpidØmiologiques, 
en s�appuyant sur une coopØration 
renforcØe et une vision partagØe des 
enjeux de santØ locale.

NB : la CPTS Ouest de Rennes couvre un bassin de 
population de 43 700 habitants.

NOUVELLE-AQUITAINE

Un nouveau 
sou�e pour  
la mØdecine  
gØnØrale ?
À compter du mois de novembre, la 
rØgion Nouvelle-Aquitaine accueil-
lera prŁs de 300 docteurs juniors en 
mØdecine gØnØrale dans ses 12 dØpar-
tements, a�n de renforcer l�accŁs aux 
soins de proximitØ. Jeunes mØdecins 
en dixiŁme annØe ayant soutenu leur 
thŁse, ces docteurs juniors e�ectueront 
une annØe complØmentaire en autono-
mie supervisØe par un maître de stage 
universitaire. Ce dispositif consolidera 
leurs compØtences cliniques, notam-
ment en gestion de patientŁle et en 
coordination des soins, tout en favori-
sant leur immersion dans la pratique.

Cette opØration sera pilotØe par  
l�ARS Nouvelle-Aquitaine et soutenue 
par une forte mobilisation locale :  
508 mØdecins en exercice se sont dØjà 
portØs volontaires pour encadrer ces 
jeunes praticiens. Leur accueil sera 
priorisØ selon les besoins des popula-
tions, identi�Øs via la densitØ mØdicale, 
les zones d�intervention prioritaire et  
les zones d�action complØmentaire.  
Au-delà du renfort immØdiat, cette 
dØmarche doit inciter ces futurs 
mØdecins à s�installer durablement 
dans les territoires. L�ARS accompa-
gnera les structures d�accueil pour 
optimiser leur intØgration, notamment 
en matiŁre de logement et de condi-
tions de travail. Cette mesure complŁte 
les actions engagØes pour rapprocher 
l�o�re de soins des habitants.

NB : cette initiative s�inscrit dans le cadre de la 
rØforme des Øtudes de mØdecine gØnØrale et du 
Pacte de lutte contre les dØserts mØdicaux.

NOUVELLE-AQUITAINE

BRETAGNE

96531_Medecins de France 1386.indd   1896531_Medecins de France 1386.indd   18 02/02/2026   10:5002/02/2026   10:50



PrØsident de               et gestionnaire d�Øtablissements sanitaires dans le nord de la France, 
Christophe Sadoine dØtaille les valeurs et les engagements de cette coopØrative d�achats,  
crØØe en 1972 et qui compte plus de 3 500 adhØrents.

Vous prØsidez CAHPP depuis plus de quatre ans. 
Pouvez-vous nous en dire plus  
sur votre parcours professionnel ?
Je prØside en e�et CAHPP depuis 2021, mais je suis en  
rØalitØ engagØ dans le champ des achats responsables  
depuis plus de vingt ans, en tant qu�administrateur de cette 
centrale de rØfØrencement unique en son genre. Je dirige 
par ailleurs deux Øtablissements de santØ, dans le nord de  
la France, spØcialisØs dans les Soins MØdicaux et RØadapta-
tion SMR avec comme spØcialitØs reconnues (cardiologie,  
maladies respiratoires, addictions, obØsitØ, orthopØdie, et 
gØriatrie�). Mon destin Øtait tout tracØ : mon pŁre dirigeait 
lui-mŒme des Øtablissements de santØ. AprŁs des Øtudes en 
expertise-comptable et en Øconomie, j�ai obtenu un DESS de 
gestion hospitaliŁre à Montpellier. J�ai choisi la santØ parce 
c�est un secteur empreint de profondes valeurs humaines, 
mais Øgalement pour la grande diversitØ de ses mØtiers. En 
acceptant de prendre la prØsidence de CAHPP, j�ai souhaitØ 
poursuivre l��uvre de mon prØdØcesseur, Yvon Bertel- 
Venezia, tout en transformant et modernisant ses pratiques, 
dans le but de nous prØparer aux nombreux enjeux liØs à 
l�achat dans le domaine du soin. 

Quelles ambitions portez-vous pour CAHPP,  
dans un contexte �nancier de plus en plus  
compliquØ pour les Øtablissements ?
La vision que nous portons est celle de l�achat respon-
sable, qui permet à chaque Øtablissement de s�adapter et de 
progresser, dans un environnement Øconomique de plus en 
plus complexe. Loin d�Œtre seulement une centrale d�achat, 
CAHPP est un expert du conseil et du rØfØrencement, qui 
accompagne les Øtablissements dans l�optimisation de leurs 
performances Øconomiques, organisationnelles et humaines. 
Grâce à la compØtence de nos Øquipes, nous avons la 
capacitØ de soutenir les Øtablissements dans leur dØmarche 
de rØfØrencement des achats, leurs audits de pratiques et 
la formation de leur personnel. CAHPP dispose d�une forte 
expertise dans divers domaines, comme la nØgociation de 
prix attractifs grâce à la massi�cation des volumes d�achat, 
une o�re trŁs vaste illustrØe par les 350 000 rØfØrences de 
nos catalogues en ligne et un haut niveau de conseil et  
d�expertise personnalisØ selon les spØci�citØs de chaque 
Øtablissement.

Vous mettez souvent en avant les valeurs que 
vous dØfendez. Pouvez-vous nous les dØcrire ?
La valeur capitale qui nous anime, c�est de contribuer, aux 
côtØs des Øtablissements que nous accompagnons, à une 
Øvolution harmonieuse du soin. Cela passe d�abord par la 
nØcessitØ de rØpondre aux enjeux de la performance, qui 
challengent tous les jours le pilotage et la gestion des acti- 
vitØs des soignants. Et nous sommes convaincus que le sens 

et la qualitØ du service, à l�Øcoute des besoins de chacun, 
doit Œtre au c�ur de toutes nos actions. Nous croyons 
Øgalement aux bienfaits de la diversitØ. C�est une source de 
richesse illimitØe et la garantie de rencontres et de coopØ-
rations entre des points de vue di�Ørents. En�n, et c�est l�une 
de nos principales particularitØs : l�Øthique, la protection de 
l�environnement et le progrŁs social sont au centre de nos 
prØoccupations.

Justement, vous avez ØtØ pionniers sur  
la transition Øcologique, en crØant il y a 13 ans 
l�Indice Vert. Comment contribue-t-il  
à la dØcarbonation du systŁme de santØ ?
En e�et, nous avons initiØ dŁs 2009 un partenariat inØdit avec 
C2DS, avec la crØation d�un service dØdiØ au dØveloppe-
ment durable. Trois ans plus tard, la crØation de l�Indice Vert 
a marquØ une nouvelle Øtape. Ce baromŁtre de rØfØrence 
des engagements RSE portØs par les fournisseurs de CAHPP 
s�appuie sur des critŁres d�Øvaluation qui n�ont cessØ de se 
renforcer d�annØe en annØe. L�Ødition 2025 a tØmoignØ de 
la lØgitimitØ de l�Indice Vert, auquel 416 fournisseurs ont 
rØpondu, soit une nette augmentation depuis l�annØe prØcØ-
dente. Depuis 2024, nous avons Øgalement lancØ l�Indice Vert 
contrôlØ, qui permet de vØri�er sur site les donnØes dØclarØes 
et de valoriser ainsi les dØmarches les plus abouties. En�n, 
nous avons obtenu la labellisation SOCOTEC (une sociØtØ de 
contrôle technique), qui atteste de la conformitØ de l�Indice 
Vert avec les objectifs de rØduction des Ømissions GES et 
con�rme sa soliditØ mØthodologique.

Comment voyez-vous Øvoluer les besoins  
de la fonction achat dans les activitØs de soins, 
dans les prochaines annØes ?
Outre la montØe en puissance lØgitime des attentes de la 
sociØtØ en termes de rØduction des impacts environnemen-
taux, la fonction achats est appelØe à se complexi�er, avec 
l�accØlØration du progrŁs technologique et thØrapeutique, 
mais Øgalement avec les enjeux liØs au dØveloppement du 
numØrique et de l�intelligence arti�cielle. Notre mØthode, 
chez CAHPP, est de progresser pas à pas, aux côtØs de nos 
adhØrents, a�n de s�assurer que l�acquisition de l�innovation 
s�e�ectue sur la base de preuves de valeur avØrØes, au service 
de l�optimisation du soin. Le second dØ� a trait aux mutations 
organisationnelles de l�o�re de santØ. Le systŁme de santØ va 
devoir profondØment se transformer avec le vieillissement  
de la population et la transition ØpidØmiologique. Nous 
sommes trŁs attentifs à plusieurs tendances, comme les 
virages ambulatoire et domiciliaire, le dØveloppement de 
l�HAD et du maintien à domicile, et les regroupements 
pluriprofessionnels à l�Øchelle des territoires. Et nous 
entendons apporter notre pierre, en contribuant à l�e�cience 
Øconomique des nouvelles structures de la santØ.

                s�engage 
pour l�humanitØ du soin

Christophe Sadoine
PrØsident Directeur GØnØral de CAHPP 
et Directeur GØnØral de deux cliniques 

dans le nord de la France
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PRINCIPES GÉNÉRAUX
Le SystŁme National des DonnØes de SantØ est un entrepôt 
pseudonymisØ regroupant des informations mØdico-
administratives qui couvrent la quasi-totalitØ de la population 
française. CrØØ il y a dix ans, il intŁgre les donnØes issues 
des remboursements de soins (Sniiram), des hospitalisations 
(PMSI) et des causes mØdicales de dØcŁs (CØpiDC), mais  
aussi les donnØes relatives au handicap (CNSA) et celles 
liØes au Covid-19 (VAC-SI, SI-DEP�). Conçu pour amØliorer 
la connaissance des dØpenses de santØ, la qualitØ des soins 
et la recherche mØdicale, le SNDS permet de suivre les 
parcours de soins, d�analyser la mortalitØ et d�Øvaluer les 
politiques publiques. Les donnØes sont conservØes vingt ans 
et accessibles dans un cadre sØcurisØ. PubliØs en 2019 et en  
2021, deux dØcrets ont progressivement Ølargi son pØrimŁtre  
et renforcØ sa gouvernance, confirmant ainsi son rôle 
stratØgique et unique en Europe.

DES FINALITÉS ENCADRÉES
Le SNDS constitue l�une des plus grandes bases de donnØes 
de santØ au monde. Toutes les informations recueillies sont 
utilisØes pour des Øtudes, des recherches et des Øvaluations 
d�intØrŒt public dans des finalitØs autorisØes : suivi de la santØ 
et de l�offre de soins, analyse des politiques et des dØpenses 
publiques, veille sanitaire, innovation et recherche mØdicale. 
L�usage des donnØes est strictement rØglementØ : il est 
formellement interdit de les exploiter à des fins commerciales, 

comme la promotion de produits de santØ ou la modification 
de contrats d�assurance. Chaque citoyen dispose de droits 
d�accŁs, de rectification et d�opposition, conformØment 
aux dispositions inscrites dans le Code de la santØ publique.  
L�accŁs aux donnØes s�effectue dans un cadre sØcurisØ 
garantissant la confidentialitØ, l�intØgritØ et la traçabilitØ des 
traitements, afin de protØger les informations personnelles.

LES DONNÉES PRÉSENTES� ET ABSENTES
Le SystŁme National des DonnØes de SantØ regroupe des 
informations essentielles pour analyser les parcours de soins. 
Il inclut les dØpenses et les remboursements liØs aux soins 
de ville (consultations, actes techniques�), aux prescriptions 
de mØdicaments et de dispositifs mØdicaux et aux autres 
prestations comme les cures ou les transports. Il inclut 
Øgalement les soins hospitaliers, les sØjours avec diagnostics, 
les indemnitØs journaliŁres (maladie, maternitØ, ATMP�) et 
les donnØes d�invaliditØ. Le SNDS contient des donnØes sur 
les affections de longue durØe, des informations gØnØrales 
sur les patients (âge, sexe, lieu de rØsidence, couverture 
complØmentaire, date et causes de dØcŁs, mØdecin traitant�) 
ainsi que des renseignements sur les professionnels de santØ 
(spØcialitØ, mode d�exercice, localisation�). En revanche, il 
n�inclut pas les rØsultats d�examens cliniques ou biologiques, 
les motifs de consultation, les facteurs de risque (tabac, alcool, 
nutrition�), ni les donnØes sociales dØtaillØes.

SNDS :
un gisement 
unique en Europe

LE CHIFFRE-CLÉ

99 %
C�est la proportion de la 
population française couverte 
par le SystŁme National des 
DonnØes de SantØ, soit plus 
de 67 millions de personnes.  
1,2 milliard de feuilles de soins, 
11 millions de sØjours hospitaliers 
et 500 millions d�actes mØdicaux 
sont traitØs, enregistrØs ou 
comptabilisØs chaque annØe.

LE FAIT MARQUANT

IA et donnØes de santØ : 
la France structure sa stratØgie nationale
La France s�est rØcemment dotØe d�une stratØgie nationale dØdiØe à l�intelligence 
artificielle et à l�utilisation secondaire des donnØes de santØ pour la pØriode 2025-2028. 
Objectif de la dØmarche : mieux exploiter les donnØes issues du systŁme de soins, 
hors prise en charge directe des patients, pour soutenir la recherche, l�innovation et 
les politiques de santØ publique. DØvoilØe en juillet dernier, cette stratØgie pluriannuelle 
doit notamment permettre de simplifier l�accŁs sØcurisØ aux donnØes, de renforcer 
la transparence vis-à-vis des citoyens et de prØparer l�entrØe en vigueur de l�Espace 
europØen des donnØes de santØ. Elle encadre Øgalement le dØploiement de l�IA en 
santØ, en insistant sur l�Øthique, l�Øvaluation des outils et l�accompagnement des 
professionnels, afin de concilier innovation, souverainetØ et confiance.

Le SystŁme National des DonnØes de SantØ centralise des 
informations mØdico-administratives, utilisØes pour analyser 
et amØliorer la santØ de la population, dans un cadre sØcurisØ 
garantissant confidentialitØ et intØrŒt gØnØral.
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